
Questions orales

LE SOLDAT GEORGE ANDERSON

L'hon. Roger Simmons (Burin-Saint-Georges): Monsieur
le Président, je voudrais saluer le courage d'un jeune homme, un
de mes électeurs, le soldat George Anderson, de Cape Ray, à
Terre-Neuve.

Les députés sauront qu'il est un des deux casques bleus cana-
diens qui ont été gravement blessés dimanche dernier, en Croa-
tie, au cours d'un incident où il a perdu un oeil et la partie
inférieure de ses deux jambes, pendant qu'il faisait sa part pour
aider à rétablir la paix et la stabilité dans cette région du monde.

Hier soir, je suis allé voir sa famille, Ralph et Mary, ses
parents, et Angela et Leroy, sa soeur et son frère. Son père m'a dit
qu'il savait que cet endroit était dangereux.

Je voudrais me faire le porte-parole des députés pour dire à ce
soldat et à sa famille que nos pensées et nos prières l'accompa-
gnent en cette période très difficile de sa vie.

L'ÉCOLE SECONDAIRE DE YARMOUTH

M. Harry Verran (South West Nova): Monsieur le Prési-
dent,je profite de cette occasion pour souhaiter la bienvenue à un
groupe d'élèves de 12e année de l'École secondaire de Yarmouth,
en Nouvelle-Ecosse, la plus grande ville de la circonscription de
South West Nova.

M. Ken Langille et son groupe effectuent dans la capitale une
visite parrainée par la société du barreau. Ces jeunes ont recueilli
les fonds nécessaires à ce voyage en rédigeant, en publiant et en
vendant une revue qui décrit diverses activités et affaires crimi-
nelles.

M. Ken Langille est bien connu dans tout le système d'ensei-
gnement de la Nouvelle-Ecosse comme un enseignant innova-
teur pour ce qui est de notre système pénal.

Au nom du gouvernement et de la Chambre, nous sommes très
heureux de les accueillir à Ottawa. J'espère qu'ils trouveront
leur voyage éducatif et enrichissant. Je sais que tous les députés
se joindront à moi pour leur souhaiter du succès et un bon voyage
de retour.

QUESTIONS ORALES

[Français]

LE PROGRAMME D'ADAPTATION DES PÊCHES DE
L'ATLANTIQUE

L'hon. Lucien Bouchard (chef de l'opposition): Monsieur le
Président, ma question s'adresse au premier ministre.

Par son programme d'adaptation des pêches de l'Atlantique,
le gouvernement obligera les pêcheurs à signer un contrat les
engageant à suivre des cours de formation, de rattrapage scolaire
ou à faire des travaux communautaires. Autrement, ils ne pour-
ront pas recevoir les bénéfices du programme. Le ministre du
Développement des ressources humaines a même confirmé que

sa réforme pourrait étendre l'imposition de ce contrat à l'ensem-
ble des programmes sociaux d'un océan à l'autre.

Je demande au premier ministre de nous indiquer si, par sa
réforme, il entend obliger les chômeurs et les assistés sociaux à
suivre des cours et à faire des travaux pour pouvoir toucher les
prestations auxquelles ils ont droit etje lui demande de nous dire
s'il reconnaît que la généralisation d'un tel contrat ne serait pas
légale actuellement.

Le très hon. Jean Chrétien (premier ministre): Monsieur le
Président, comme c'est une situation tout à fait exceptionnelle
d'avoir des gens qui ont perdu globalement le moyen de gagner
leur vie, en collaboration avec le gouvernement provincial de
Terre-Neuve, nous avons essayé de faire un programme qui
pourrait aider ces gens-là à se replacer dans la vie.

Comme on sait qu'il y aura la moitié des pêcheurs qui ne
pourront pas retourner pêcher, ils ont besoin de se réadapter au
marché du travail, c'est pourquoi nous avons préparé un plan
global comme celui-là et nous voulons que ceux qui ne pourront
pas retourner au travail dans les pêcheries soient aptes à retour-
ner au travail ailleurs et ils recevront leur formation dans les
maisons d'éducation des provinces concernées.

L'hon. Lucien Bouchard (chef de l'opposition): Il semble y
avoir une contradiction, encore une fois, entre le premier minis-
tre et le ministre porteur du dossier, puisque le premier ministre
nous dit que le programme des pêcheurs a été façonné en fonction
d'un besoin très spécifique et que, donc, il serait limité aux
pêcheurs. Pourtant, le ministre, lui, a laissé entendre que l'en-
semble des programmes sociaux pourrait être soumis à ce genre
d'imposition.
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Je demande donc au premier ministre s'il peut nous dire si
l'opposition farouche de plusieurs provinces à son programme
de réforme sociale s'explique par leur refus d'endosser l'appro-
che coercitive que privilégie son ministre.

Le très hon. Jean Chrétien (premier ministre): Monsieur le
Président, ce que mon ministre essaie de faire, en ce moment,
c'est de s'entendre avec les provinces. Elles ont demandé des
délais pour pouvoir étudier de façon plus approfondie quelles
sont les meilleures méthodes d'adaptation pour les gens qui
veulent revenir au travail, ce qui, pour nous, est prioritaire. Ce
que nous voulons, c'est que les gens retournent au travail, qu'ils
aient la dignité du travail, la satisfaction de gagner le pain et le
beurre de leur famille. C'est pourquoi le ministère du Dévelop-
pement des ressources humaines négocie et discute avec les
provinces en ce moment, parce que nous avons, tout comme
elles, des programmes et nous préférons trouver une solution qui
soit convenable et aux provinces et au gouvernement fédéral.

Notre souhait est que les gens puissent se recycler et se prépa-
rer pour être capables de gagner honorablement leur vie.

L'hon. Lucien Bouchard (chef de l'opposition): Monsieur le
Président, premièrement tout le monde sait que, contrairement à
ce que prétend le premier ministre, ça ne négocie pas bien fort,
puisque les provinces, en tout cas plusieurs d'entre elles, ont
refusé d'assister à la dernière conférence fédérale-provinciale
que le ministre voulait tenir à ce sujet.
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